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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-95769

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-95769

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

078-DDFIPNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13001494700019N° National d'identification : 
VERSAILLESVille : 

78000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réaménagement du rez-de-chaussée du Centre des Finances Publiques de Saint-Intitulé du marché : 
Germain-en-Laye
Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché public a pour objet le réaménagement du rez-de-Description succincte du marché : 

chaussée du Centre des Finances Publiques de Saint-Germain-en-Laye, situé 22 boulevard de la Paix, 
site de la Direction Départementale des Finances Publiques des Yvelines (DDFiP78). Le marché est 
alloti de la manière suivante : Lot 00 : Généralités ; Lot 01 : Démolition/Aménagement/Rideaux 
Métalliques ; Lot 02 : Electricité - Courant fort - Courant faible/Chauffage/Ventilation

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le lot 1 a été attribué à l'entreprise TERENOVE - SIRET 841 614 738 00026. Le lot 2 a été attribué à 
l'entreprise BATHELEC - SIRET 438 765 083 00045

27/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-95769
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-95769
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